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PROCEDURE ADAPTEE 

MEMOIRE TECHNIQUE 

 

  

OBJET DE L’OPERATION  

 

05 - GAP – Cathédrale Saint-Arnoux 

Restauration des couvertures de la nef, du transept, des bas-côtés Nord et Sud et du chevet 

Lot 1 : Maçonnerie pierre de taille 

Lot 2 : Couvertures 

Lot 3 : Vitrail 

Lot 4 : Menuiserie 

 

MAITRE D’OUVRAGE 

 

MINISTERE DE LA CULTURE  

DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES  

PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

 

 

CONDUITE DE L’OPERATION 

 

CONSERVATION REGIONALE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

23, boulevard du roi René, 13617 Aix-en-Provence cedex 1 

Téléphone : 04.42.16.19.31 ou 04.42.16.14.43 

Télécopie : 04.42.16.19.21  

 

 

MAITRISE D’OEUVRE 

 

Michel TRUBERT, architecte en chef des monuments historiques  

2 rue de Fleury - 77300 FONTAINEBLEAU 

Téléphone : 01 64 22 32 04 

Télécopie :  09 71 70 23 57 

 

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES 

Vendredi 24 octobre 2025 avant 17H30 
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Un mémoire technique doit impérativement être joint à l’offre. A défaut, le pouvoir 

adjudicateur, déclarera exclue définitivement le soumissionnaire de la consultation.  

 

Ce mémoire vise à établir le descriptif de la méthodologie des interventions et à donner les 

justificatifs techniques de l’offre. Il explicitera la compréhension que le soumissionnaire s’est 

fait du projet de restauration. 

 

Il est rappelé au candidat que le pouvoir adjudicateur, choisira l’offre économiquement la 

plus avantageuse sur la base des critères suivants : 

 

 prix global de l’offre et la cohérence des prix unitaires avec les prestations 

à réaliser. Noté sur 30 points 

 

 valeur technique de l’offre justifiée par mémoire. Noté sur 60 points 

 

 démarche environnementale. Noté sur 10 points 

 

 

Le mémoire technique justificatif développera avec précision les points suivants : 

 

- le programme d’exécution de ses ouvrages et l’enchaînement des différentes tâches 

(durée et calendrier) en coordination avec les autres intervenants et en fonction des 

contraintes spécifiques du site. 

- description du mode opératoire envisagé et schémas d’organisation du chantier. 

 

- les procédés et moyens d’exécution, la qualité et la provenance des matériaux, 

matériels, composants répondant aux prescriptions techniques et démarches 

environnementales. 

 

- la liste des personnels qui pourraient être affectées au chantier avec leurs références 

personnelles sur des ouvrages de même nature, précision de l’éventuel recours à du 

personnel en insertion sociale : 20 points. 

 

- la démarche environnementale : provenance des matériaux, protection de la 

biodiversité, traçabilité des déchets, gestion de l’eau, efficacité énergétique, bilan carbone, 

organisation du chantier, dématérialisation…) 

 

- Le candidat peut apporter toutes les précisions techniques supplémentaires qu’il 

juge utile de porter à la connaissance du pouvoir adjudicateur. 

 


